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ALLEMAGNE: LE TEMPS DE TRAVAIL 
UN AN APRES L'ACCORD VOLKSWAGEN .. 

Au moment où est re l a nc é l e débat français sur l a réductio n du temps 

de trava il , en part i culier grâce à la durée lég ale, l es r egards se 

tournent vers l 'A ll e m agne. Face aux expér i e n ces f rançaises iso l ées, au 

bilan i n certa in, l 'exe mpl e a ll ema nd revêt e n effet toutes les apparences 

d'un succès. Un p eu p l us d'un a n ap r ès l' accor d Yo lk swagen de 

d éce mbr e 1993, qu'en est-i l ? Si l a l ogi qu e économ iqu e de recherche 

d'une m e i ll eure compét iti vité déterm i n e puissamme n t l es po li tiques 

a ll emandes de réduction du temps de travail, leurs choix sont 

e nca strés dans un système h i érach i sé d'engagements stables et précis 

des parte n a i res sociaux depuis l'éche l on central jusqu'au p l us près du 

terra in. La réd u ct i on et l a f l ex ibi l i té du temps de trava i l à l 'a ll emande 

ont e u de s e ff ets s u r l a sauvegarde d es e mpl ois existants. Mais, à la 

d i ff é r e nc e de l a France, on ne l es conçoit pas comme des so lut io n s au 

chômage . 
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UN AUTRE 

CONTEXTE SOCIAL 1 

Les q uest ions de temps de 

travai l doivent être envisagées 

dans la cohérence d'ensemble 

du fonct ionnement soc ial ( la 

comparaison doit êtr e sociétale, 
au sens de Maur ice, 1989). 

Par exe mple, la référence de la 

durée léga le du travail n'a pas 

partou t le même sens ( 48 

heures en Al lemagne co ntre 39 
en France). Alors qu'e l le est 

structurante en France, ell e est 

seconde en A l lemagne où les 

conventions co l lect ives j o uent 

le rô le central. La durée 

moyenne conventionnelle était, à 

l 'Ouest, de 37,8 h en 1993 

contre un équ iva lent de 38,9 en 

France 2 . 

Pa rm i les caractéristiques qui 

jouent un rôle essentie l , deux 

traits al lemands déc isifs sont 

les formes de la négociation 

collective et la participation des 

salariés à la gestion des 

entreprises. A la d i fférence de la 

si t uation française, le temps de 



L'enquête 

Ell e s' e s t s itu é e dans le cad r e 
d'un voyage d ' étude organisé 
pour EDF par Développement 
et Emploi, le CIRAC (Centre 
d ' information et de recherche 
sur l'Allemagne contemporaine) 
et le CEE. Elle a permis une 
série de rencontres en octobre 
1994, avec des responsables 
patronaux et syndicaux de 
diverses entreprises dont 
Volkswagen à Wolfsburg. Des 
représentants des syndicats de 
IG Metall et IG Chemie ont été 
rencontrés ainsi que des 
représentants du patronat de la 
métallurgie du Bade
Würtemberg (VM I). Enfin, une 
table ronde d'experts a été 
organisée avec le service du 
Conseiller pour les affaires 
sociales de l'ambassade de 
France à Bonn. 

travai l est de la compétence 

exclusive des négoc iations 

entre partena i res sociaux. C ' est 

par aill eurs en vertu de la loi 

sur la Mitbestimmung 

(cogestion) que représentants 

des employeurs et des sa lariés 

se mettent d'accord dans la 

plupart des entreprises sur les 

co ntenus préc is de 

l 'o r gan isat ion du travail. 

D 'autre part , la comparai son n e 

peut pas faire abstract ion de 

nombr euses autres différences. 

Par exempl e, O utre-Rh in , pour 

un taux global d'activité 

comparable à ce lu i des femmes 

franç aises, les A ll emandes, 

contribuent pour cinq points de 

moins au volu me globa l d e 

travail en 1989, à cause du 

temps part iel (Husson, 1993). 

D e même, les all ocations pou r 

élever u n enfant sont perçues 

par une majorité d'Al leman des 

qui deviennent inactives en 

même tem ps que mères, à la 
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d i ffére nce d es mè r es f ra nça ises 

( Barbi e r, 1994) . 

A l ' évidence, la réduction du 

temps de travail chez nos 

voisins, depuis 1983, a fait 

l'objet d'un pacte social 

explicite. Mais, dans les deux 

dernières années, les 

convent ions col lect i ves ont 

su rtout été marquées pa r un 

échange: flex ibilité 

considérab lement accrue pour 

les conditions du trava i l, contre 

un engagement de protection 

des emplo is des salariés en 

poste. 

Il UNE 
FLEXIBILI' 

RATIONALISATIO 3 

Les accords que nous 

·. 

E 

examinons ont une do ubl e 

orientation: offensive (de 

rationalisat io n) et défens ive (de 

l 'emploi) . 

Ce lui conc lu chez Volkswagen 

(VW) n'est que l 'un d'une série 

aux caracté ristiques communes. 

La réduction du temps de 

travai l n'y est pas utilisée pour 

créer de l 'emploi; son 

importance va de 6 à 25% du 

temps; i l n 'y a, au mieux , 

qu'une compensation partielle de 
salaire; l 'emp lo i est garant i pour 
un temps limité; l 'ensemb le est 

insc rit da ns un accord 
d'entreprise réversible et non 

dans la convention collective 

(Rosdüche r & Seifert, 1994). 

De Volkswagen, on a surtout 

retenu la v ision superfici e l le du 

seul premier volet de l'accord, 
présenté com m e "sema in e d e 

quatre jours". Ce lu i-c i rédu i t, 

en moyen ne sur 12 moi s, la 

duré e conventionne ll e de tous les 

salariés (cadres et employés 
compris) à 28,8 heures - contre 

36 p r écédemment. Pas moi ns de 

v ingt modè les de temps (250 

var ian t es au to t al ) so nt 

appliqu és d ans l ' entrep r ise, en 

fon ction d e l'o r ganisation du 

travail et de la productivité. 

Le second volet est dénommé 

Stafette (relai); il a été 

complété en décembre 94. Dans 

ce système, les salariés de p l us 

de 50 ans, sur une base 

volontaire, vont être " r elayés" 

par l es apprentis ayant accompli 

leur formation professionnelle. 

Le trois ième volet est le 

Blockmodell : les moins de 

trente ans, cél i bataires, en sont 

la cible. Les salariés concernés, 

en chômage partiel pour six 

mois, partagent leur temps 

entre une formatio n et l e 

travail dans l 'entreprise; ce t te 

format i on peut déboucher sur 

un reclassement interne ou 

externe, grâce à l'imp licatio n 

régionale de la structure de 

conversion créée spécia lement. 

Alors que le premier volet a 

permis de garantir 20 .000 

emplois , pour les deux autres, 

l es problèmes quantitatifs ne 

sont pas rég lés. 

L'accord VW est spéc i fique 

pour de nombreuses raisons. 

VW est l'employeur pr i ncipal 

d'une région où le taux de 

chômage varie entre 1 1 et 15%. 

Les rémunérations chez VW 

sont bien supérieures à la 

moyenne allema nde et leur 

réduction, ains i que la 

renonciation à des 

augmentations déjà pr évues, 

o nt permis un e baisse de 

rém un ération nette de 10 à 12% 

pou r une réduction du temps 

de travail de 20%. 

Surtout, la di r ect i on de 

l ' entreprise est passée à 

l'offensive pour accroître la 

pr oduct ivi t é. La rédu ction du 



temps de travail a été d'emblée 
constru ite comme un é léme nt de 

la rationalisa tion du tra vai /4 . Sa 

m is e en oeuv re favoris e 

l' optimisation de la production 

et l'augmentation de la 

productivité , elle accompagne 

l' e xtension de l' utilisation des 

équ ipements. Elle permet a uss i 

de r éduire le coût des heures 

s uppl éme ntair es . La mobil ité 

interne devient de fait 

obligatoire dès que syndicat et 

employeur en so nt d'accord (ce 

qui entraîne des inégalités 

parmi les salariés}. La solidarité 

interne a donc un coût élevé, 

qui ne se résume pas à la perte 

de salaire et aux effets induits 

sur les retraites futures . 

Le dispositif permet de 

conserver le co ll ectif de travai l 

et ses compétences acquises. 

Mi eux, il en amé li ore les 

performances futures en 

rééqu il ibrant une pyramide des 

âges défavorable. 

Dans la métallurgie, IG Metal! et 

le patronat ont également signé 

un accord. Celui-ci prévoit un 

" corridor" d'heures entre 30 et 

35 heures, par dérogation à la 

durée conventionne ll e. La 

compensation salaria le n'y est 

que partielle . 

Dans la chimie , certaines 

entreprises utili sent aussi une 

autre forme d e "corridor". A lor s 

que la durée conventionne ll e 

est de 37,5 heures sur douze 

mois, des accords dérogatoires 

peuvent prévoir des durées 

réduites jusqu'à 35 heures, 

avec suppression des heures 

s uppl émentaires payées. 

D'autres au contraire utilisent 

un "temps flexible" et des 

heures supp lémentaires payées. 

Dans tous ces accords, 

l' engagement réciproque des 

partenaires est étab li sur la 

base d'une adaptat ion locale 

des cond itions du travail et la 

fl exi b ili té est t r ès grande, en 

m ê me te mp s q ue le ca d re 

co nvent io nn e l gé né ral continue 

de serv ir de ga ranti e a u x 

pa rties prenantes. 

L' on se trouve donc à l'opposé 

d'un système uniforme de 

réduction, que les partenaires 

soc iau x n'estiment pas 

gé n éral isable à l'ensemb le d e 

l'économie allemande. 

Ces quelques traits des accords 

a ll emands (en généra l à 

échéance de fin 1995) sont très 

différents des caractéristiques 

des accords frança is qui, à 

l'usage, n'ont pas montré un e 

grande force contraignante. 

Ill UNE 
CONFIANCE 

"LOCALE" 

Les accords allemands 

comportent tous des condition s 

très détaillées et adaptées au 

plus près de l'organisation 

concrète: celles-ci 

conditionnent la confiance et 

l' engagement réciproques de 

partenaires qui en su r ve ill ent 

constamment la mise en 

oe uvre. Ainsi, chez VW, on a 

maintenu la se maine de c inq 

jours au montage, à la peinture 

dan s l'usin e de Wolfsburg, en 

diminuant le temps des é quipes . 

Les 250 modèles d'horaires de 

l'entreprise, établis en 

commun, sont précis à la 

minute près. Les cadres et les 

employés, non couverts par la 

convention ordinaire de VW, 

sont impliqués très fortement. 

Ju squ'en haut d e la hiérarchie , 

ils travai ll ent au jourd'hui plus 

pour gagner moins. 

Dans le cadre du vo let 

"Stafette" , l'engagement 

réci p roque est illu stré par le 

fa it qu'e n éc ha nge de la 

mobi lit é co nse n t ie des sala r iés 

e n tre le s diffé r e nt es usines, la 

directi o n a pro mi s , fin 1994, 

des délocalisations d' 

équip e ments vers Emden. 

Les accords tiennent compte 

des qualités des personnes . 

C'est par consensus que sont 

choisies celles qu i relèvent de 

te l ou te l modèle; c'est aussi 

par consensus qu'on s'accorde 

sur la différenc iation des 

traitements entre les personnes 

mariées , avec charge d' enfants, 

les célibataires, les jeunes, etc .. 

D'une certaine façon, le s uccès 

repose sur des débats de 

" justice loca le " qui fondent la 

so lidarité et la renonciation à 

des avantages (apprentis 

renonçant au temps plein mais 

assurés d e l'em bauch e, 

célibataires tr entenaires 

a iguillé s vers la reconversion, 

etc .. ). Ces arrangements sont 

donc ins épara bl es d'une 

adaptation de terrain qui reste 

cohérente avec le cadre général 

des conventions qui les 

prévo ient . Leur efficacité tient 

aussi à la conception commune 

des buts de la r a tionalisation. 

Dans la concurrence mondiale 

s ur le marché automob il e, 

l'augmentation de la 

productivité est co ns id é r ée 

conjointement co mme 

indisp e nsa bl e, et les syndicats 

veillent à ce que les contraintes 

pou r le personnel ne dépassent 

pas la limite du supportable 5. 

LES ACCORDS : 
SOLUTION DU 

CHOMAGE? 

Si le chô mage en Allemagne a 

nettement diminué, son chiffre 

reste très important et, comme 

en France , la part des chômeurs 

3 



de longue durée est grande. Les 

po li tiques p u bliques de l 'e mploi 

allemandes des dernières 

années, à la différence des 

françaises, ont fait peu appel 

aux subventions à l'emploi de 

personnes en difficulté. 

ce tte question patronat, 

synd icats et gouvernement son t 

d ivi sés. 

Mais des débats se font jour 

aujourd'hui sur la nécessité 

d'introduire de nouvelles 

incitations à l'embauche. C'est 

l e cas à propos de "salaires 

d'insertion"6 réduits (à prévoir 

par l e-s partenaires dans les 

co n vent ions co l lectives). Sur 

M ais, contrairement à ce qui se 

passe en France, la recherche 

de mécanismes innovants de 

gestion du temps de t ravail 

n'est pas envisagée en 

Allemagne comme une so lution 

au problème généra l du 

chômage. L'impact, en termes 

d'emplois, de l a réduction du 

temps d e travail depuis 1983 

donne l ieu à plusieurs 

éva luat ions très d ifférentes; il 

NOTES 
·. 

1. On ne parle que très peu en 

Allemagne d'un "partage du 

travail": voir la notion de 

Arbeitsumverteilung (Mosley, 1994) . 

2. Telle qu'elle résulte de l'enquête 

ACEMO à la même époque. Une 

comparaison rigoureuse doit aussi 

prendre en compte toutes l es 
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se chiffrerait à 400.000 emplois 

en effet ne t. Quant aux effets 

récents de maintien d'emp loi, 

ils sont sens ib l es m ai s l im i tés 

car les acco r ds dérogatoires 

ont concerné un nombre 

rest r e int de salar i és . Nos 

voisins semblen t mettre p lus 

leu rs espo i rs dans la création 

d'e mp lo i résulta n t d 'une 

compétitivi té al lemande accrue. 

Jean-Claude Barbier 

vari an tes de la flexib ilité du temps 

(chômage partie l, réduction de la 

durée su r la v ie professionne lle , 

etc .. ); voir Mosle y ( 1994). 

3. L e s All emands em ploie n t l e 

terme de Rationalisierung, qui 

évoque l'usag e de la "rat i ona

lisation" e n Fran ce à l 'ép oque de 

l' introduction de I ' O.S.T. 

4. Elle a mis en p l ace u n système 

très exigea n t di t de KVP 

( Kon tin u ie rte Verbes se ru ngs p rozes s). 

S. Ce qu'ils désignent p ar 

"Zumutbarkeit". 

6. Dans la ch im ie, un e telle c l ause, 

peu ut ili sée, es t p ré vue dans l a 

convent i o n col le ctiv e (em b auche, 

sous rése rv e de l 'accord de s 

par ten ai re s, d e chômeurs d e longue 

d u rée à 90 % du salaire co nven 

t i onnel). 
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